
  

 

 

X - Page 1 

 
 

 n° 299 422 du 22 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maîtres D. ANDRIEN et J. PAQUOT 
Mont Saint-Martin 22 
4000 LIÈGE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 28 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité jordanienne, contre la 

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire 

adjoint »), prise le 27 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 13 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. HAEGEMAN loco Mes D. 

ANDRIEN et J. PAQUOT, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité jordanienne, d'origine palestinienne et arabe. Vous êtes 

de confession musulmane. Vous êtes né le [&] à Abu Dhabi aux Emirats Arabes Unis. De votre naissance 

à 2014, vous vivez avez vos parents dans la maison familiale dans la ville d'Al-Aïn. Ensuite, après 

l’obtention d’un travail, vous partez vivre à Abu Dhabi et ce, jusqu’à votre départ définitif du pays le 4 juillet 
2018.  

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les éléments suivants.  
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En 2006, après l’obtention de l’équivalent de votre diplôme de secondaire, vous souhaitez vous inscrire à 
l’université aux Emirats Arabes Unis. Votre inscription est refusée car même si vous êtes né aux Emirats 
Arabes Unis, vous n’avez ni passeport ni carte d’identité émiratis.  
 

Durant la même période, votre père arrête son travail et avec l’argent reçu, vous et votre frère pouvez 
vous inscrire à l’université d’Al-Aïn. Vous précisez que votre père a payé 120000 dirhams émiratis pour 

vous et 150000 dirhams émiratis pour votre frère, soit environ la somme de 70000 euros.  

 

En 2010, vous terminez vos études universitaires en ingénierie des logiciels et vous êtes diplômé.  

 

Entre 2010 et 2012, vous rencontrez des tracas administratifs pour faire renouveler votre titre de séjour, 

notamment car vous avez du mal à trouver la personne qui sera votre garant.  

 

En novembre 2012, un ami de votre frère [S.], qui s’appelle [Sa. Su. A. C.], et qui possède plusieurs 

entreprises, décide de vous offrir un emploi au sein de [&].  
 

Durant une période d’environ 6 mois, les choses se passent bien dans votre nouveau travail. Vous 
régularisez votre situation administrative, obtenez un titre de séjour et réglez les amendes dues.  

 

Au bout de 6 mois, [Sa. Su. A. C.] devient officiellement votre garant.  

 

A partir de novembre 2012, et durant 8 mois, vous êtes obligés de faire l’aller-retour vers Abu Dhabi tous 

les jours car votre employeur ne vous trouve pas de logement et vous dites ne pas avoir assez de moyen, 

avec votre salaire, pour y louer un appartement. Vous précisez que les 300 kilomètres que vous devez 

faire de façon quotidienne vous fatiguent.  

 

En novembre 2013, vous apprenez, en discutant avec le comptable de votre entreprise, qu’en fait vous 
avez le droit de vivre dans une des villas de votre employeur.  

 

Vous en discutez avec votre patron mais ce dernier ne vous écoute pas. Il vous fait des promesses mais 

rien ne change pour vous et vous continuez à faire vos trajets quotidiens avec la voiture de votre frère.  

 

Durant l’été 2013 ou 2014, vous ne savez plus quand, vous avez un premier accident de voiture sur le 
trajet vers votre lieu de travail car vous vous êtes endormis au volant de votre voiture.  

 

A la fin de l’année 2013, le fils de votre employeur, [J.], entre dans le comité de direction.  

 

En aout 2014, vous avez un second accident de voiture alors que vous vous rendez sur votre lieu de 

travail.  

 

Après votre second accident de voiture, votre employeur vous propose un logement à Abu Dhabi et vous 

y emménagez.  

 

Vous précisez que dans les deux cas, vous êtes retourné travailler dès le lendemain et ce, car votre patron 

le demandait. Vous précisez également que votre patron vous faisait des réflexions sur votre façon de 

vous habiller ou sur vos retards. Il vous interdisait également d’aller prier car il disait que vous n’aviez pas 
de tenue appropriée et il faisait pression sur ses employés en faisant de la rétention sur vos salaires.  

 

Dans le cadre de votre fonction professionnelle, vous étiez responsable de la gestion de 800 à 1500 

personnes. Vous deviez répondre aux différents problèmes qu’ils pouvaient poser. Vous précisez que 
régulièrement [Sa. Su. A. C.] n’était pas content de la façon dont vous résolviez les conflits/les problèmes 
avec les employés car vous aviez tendance à tout faire pour que les employés ne démissionnent pas, 

quitte à proposer de grosses augmentations de salaire.  

 

En 2016, votre patron vous demande de trouver un problème à un de ses employés irakiens car il ne 

souhaite pas le payer. Vous expliquez ne pas avoir pu satisfaire la demande de votre patron, ce qui aurait 

poussé ce dernier à vous insulter devant vos autres collègues. Vous précisez que votre employeur se 

comportait de cette façon avec tous ses employés.  
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En avril 2015 ou avril 2016, vous ne savez plus quand, le fils de votre patron, [J.], vous reproche d’avoir 
budgétisé un projet en y incorporant les demandes des employés et les amendes dues. [J.] exige que 

vous quittiez votre emploi.  

 

Deux semaines plus tard, et sur intervention du délégué des relations publiques [H.], vous reprenez le 

travail.  

 

Durant la même période, vous rencontrez une ukrainienne nommée [A.]. Le chef de cette dernière vous 

voit un jour en train de discuter et il contacte [J.]. [A.] sera ensuite renvoyée et expulsée vers l’Ukraine. 
Après cet évènement, vous avez l’impression que [J.] vous surveille au plus près. Il vous reproche de 

sortir et de rentrer tard dans la villa qui est mise à votre disposition par son père.  

 

Après deux avertissements de ce genre, il vous demande de quitter votre logement tout en mettant en 

avant qu’il souhaite vendre son bien. Vous êtes donc obligé de dormir dans votre véhicule.  
 

Durant la même période, vos parents décident de quitter définitivement les Emirats Arabes Unis et ils 

rentrent en Jordanie.  

 

Un ouvrier vous aperçoit en train de dormir dans votre véhicule et il vous conseille d’aller chercher une 
chambre dans une cité ouvrière de Mussafah. Vous y trouvez un logement.  

 

A partir de 2015, et jusqu’en 2017, vous multipliez les entretiens d’embauches car vous souhaitez changer 
d’emploi.  
 

En aout ou septembre 2017, vous trouvez en nouvel emploi au sein d'[&] en tant que coordinateur des 

ressources humaines. Avant de quitter [&], vous voulez récupérer votre passeport qui se trouve chez 

votre employeur puisqu’il est aussi votre garant. Vous précisez avoir récupéré votre document grâce à 
l’intervention du délégué des relations publiques [H.].  

 

En septembre 2017, vous commencez votre nouveau travail au sein de la compagnie [&].  
 

En octobre ou novembre 2017, vous portez plainte contre votre ancien employeur car vous estimez ne 

pas avoir reçu les salaires dus et autres indemnités liées à votre départ. Après le dépôt de votre plainte, 

vous apprenez que [&] considère que c’est vous qui leur devez la somme de 190000 dirhams émiratis.  
 

Entre décembre 2017 et février 2018, vous croisez [Sa. Su. A. C.]. Ce dernier vous intimide et vous enjoint 

de retirer votre plainte contre sa société. Vous répondez positivement à sa demande car vous avez peur. 

 

En février ou mars 2018, vous êtes surpris par [J.] alors que vous vous rendez au travail. Vous prenez 

peur car en démissionnant de [&], vous avez menti en disant que votre nouveau travail est à Dubaï. Vous 

acceptez de retirer votre plainte contre votre ancien employeur et vous recevez une partie des sommes 

dues. Après cet évènement, l’attitude de vos supérieurs à votre égard change et c’est ce qui vous pousse 

à quitter définitivement les Emirats Arabes Unis.  

 

Au surplus, vous précisez avoir une affaire judiciaire en cours en Jordanie à cause de vos problèmes aux 

Emirats Arabes Unis.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants (voir la 
farde «Documents »): la 1ère page de votre passeport jordanien et la copie de votre visa de travail 

(document n°1 – copies), votre carte de résident aux Emirats Arabes Unis (document n°2 – copie), vos 

diplômes, votre CV et les attestations de réussite de cours de langue (document n°3 – copies), une 

attestation psychologique vous concernant (document n°4 – copie), la carte UNRWA de votre famille 

(document n°5 – copie), votre permis de conduire émirati et les billets d’avions utilisés pour venir en 
Europe (document n°6 - copies), un document concernant votre vie professionnelle aux Emirats Arabes 

Unis (document n°7 – copies), votre acte de naissance jordanien (document n°8 – copie), la preuve de la 

plainte déposée contre votre ancien employeur (document n °9 – copie), un témoignage d’une amie à 
vous (document n° 10 – copies).  

 

 

 

 



  

 

 

X - Page 4 

B. Motivation  

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général (Ci-après CGRA) estime, au vu de l'ensemble des 

éléments de votre dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus 

en ce qui vous concerne. Il ressort en effet d’un document rédigé par votre psychologue (voir la farde « 

Documents » - document n°4) que vous éprouvez des difficultés à raconter votre histoire. Afin d'y répondre 

adéquatement, des mesures de soutien spécifiques vous ont été accordées. Ainsi, il ressort que le 

déroulement de l’entretien personnel vous a été expliqué en détails au préalable, qu’il vous a été dit que 
vous aviez la possibilité de faire une pause lorsque vous en ressentiez le besoin et que vous ne deviez 

pas hésiter à interrompre l’officier de protection si vous ne compreniez pas une question afin qu’il la 
réexplique ou la reformule, et que vous avez répondu par l'affirmative quand il vous a été demandé si 

vous étiez prêt pour votre entretien personnel (voir Notes de l'entretien personnel (ci-après NEP), p.2 et 

p.4). Votre conseil n’a relevé, dans ses remarques finales, aucun élément relatif au climat dans lequel 
s'est déroulé l'entretien personnel. Vous n’avez pas non plus relevé d’éléments en ce sens. De son côté, 
le Commissariat général n’a constaté aucun problème lors de votre entretien personnel.  

 

Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de 

votre procédure d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui 
vous incombent.  

 

Après examen de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection 
internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier administratif, il n’est pas 
possible de considérer qu’il existe, dans votre chef, une crainte actuelle et fondée de persécution au sens 

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés 
indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 
de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).  

 

En effet, le Commissariat général se doit d’attirer votre attention sur le fait qu’un réfugié est une personne 
qui, parce qu’elle craint avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays 

dont elle a la nationalité et ne peut ou, du fait de sa crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 

pays (&). Lorsqu’une personne n’a pas cherché à obtenir, sans motif valable inspiré par une crainte 

fondée, la protection de l’un des pays dont elle possède la nationalité, elle n’est pas censée être privée 
de la protection du pays dont elle a la nationalité. Cette règle s’applique également à l’appréciation du 
besoin de protection subsidiaire.  

 

A la lumière de ce qui précède, vous êtes donc tenu de démontrer dans le cadre de votre demande de 

protection internationale en Belgique, que les autorités nationales du pays dont vous détenez la 

nationalité, en l’occurrence la Jordanie, ne peuvent ou ne veulent vous offrir la protection nécessaire.  

 

En effet, malgré le fait que vous invoquez des problèmes aux Emirats Arabes Unis, puisqu’il est établi que 
vous avez la nationalité jordanienne, le CGRA se doit d’analyser votre crainte vis-à-vis de la Jordanie. 

D’ailleurs, vos déclarations (NEP du 9 mars 2022, p.5) et vos documents (voir la farde « Documents » - 

documents n°1, n°6 et n°8 – la première page de votre passeport, votre visa de travail, votre permis de 

conduire et vos actes de naissance) confirment le fait que vous possédez la nationalité jordanienne. A ce 

propos, le CGRA attire votre attention sur le fait que le passeport que vous avez présenté comporte les 

caractéristiques d’un passeport jordanien classique (voir farde « Informations pays » - COI Focus – 

Jordanie, le statut des réfugiés palestiniens – mai 2019 – p.10, p.11, p.12 et p.13) puisqu’on y retrouve 
votre numéro national, qui est propre à tout citoyen jordanien et qu’il a une validité de 6 ans. Cela confirme 
pleinement le fait que vous avez la nationalité jordanienne et que vous bénéficiez des mêmes droits que 

les Jordaniens de souche. Le CGRA ne remet aucunement en cause votre origine palestinienne (voir la 

farde « Documents » - document n°5 – la carte UNRWA de votre famille). Mais, il est également certain 

que vous possédez la nationalité jordanienne ainsi que les droits qui y sont associés. Votre nationalité 

étant établie, le CGRA doit donc se prononcer sur votre potentielle crainte envers la Jordanie. Or, à l’appui 
de votre demande de protection internationale, et après analyse de l’ensemble de votre dossier 

administratif, vous n’avez fait valoir aucune crainte à l’égard de la Jordanie.  
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De fait, vous reconnaissez, à deux reprises, ne jamais avoir eu le moindre problème en Jordanie (NEP, 

p.16). Il apparait donc très clairement que vous n’avez pas de crainte vis-à-vis des autorités jordaniennes 

et que vous avez choisi de ne pas vous mettre sous leur protection. Force est également de constater 

que vous déclarez en fin d’entretien avoir un potentiel problème avec la justice jordanienne. Dans un 
premier temps, le CGRA remarque que vous faites cette précision alors que vous avez confirmé par deux 

fois ne pas avoir de problème en Jordanie. Pour essayer d’étayer vos propos, vous vous référez aux 
différents documents déposés au début de votre entretien personnel (NEP, p.16 et document n°9). 

Pourtant, force est de constater, après la traduction du document et son analyse que le document en 

question porte sur la plainte que vous avez déposée contre votre ancien employeur aux Emirats Arabes 

Unis. Ce document ne permet donc nullement de donner du crédit à votre supposé problème judiciaire en 

Jordanie. En l’état, il n’y a donc aucune trace d’un possible contact avec un cabinet d’avocats jordaniens 
(NEP, p.16), dans les différents documents que vous avez remis pour étayer votre demande de protection 

internationale. Enfin, le CGRA doit mettre en avant que vous reconnaissez tout à fait que vos deux parents 

sont rentrés vivre en Jordanie en 2015 ou en 2016 (NEP, p.6), ce qui permet d’affirmer qu’en cas de retour 
en Jordanie vous ne seriez pas livré à vous-même et vous pourriez compter sur votre réseau familial pour 

vous soutenir.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il est constaté que vous n’avez pas fait valoir que vous éprouvez, à 
l’égard de la Jordanie, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention, ni démontré que vous 
y courez un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers. Cette 
constatation rend superflu l’examen des craintes que vous invoquez vis-à-vis des pays où vous avez vécu, 

à savoir la Cisjordanie, l’Arabie Saoudite ou le Bahreïn, puisqu’un tel examen ne pourrait amener une 

autre conclusion concernant le bien-fondé de votre demande de protection internationale.  

 

Les documents que vous fournissez à l’appui de votre demande de protection internationale (voir la farde 
« Documents ») ne permettent pas de renverser les constatations précédemment établies car ils portent 

sur des éléments qui ne sont pas remis en cause dans la présente décision.  

 

En effet, votre carte de résident aux Emirats Arabes Unis, les différents diplômes obtenus ainsi que les 

différents documents en rapport avec votre employeur et/ou votre garant (voir la farde « Documents » - 

documents n°2, n °3 et n°7) permettent juste de confirmer vos déclarations quant à votre statut et votre 

situation professionnelle aux Emirats Arabes Unis, éléments non remis en cause dans la présente 

décision.  

 

L’attestation médicale (voir farde « Documents » - document n°4) ne permet pas d’inverser le sens de la 
présente décision car elle ne fait que confirmer les difficultés que vous avez rencontrés aux Emirats 

Arabes Unis. Or, comme il l’a été démontré ci-dessus, l’analyse du CGRA doit se faire vis-à-vis du pays 

dont vous avez la nationalité, à savoir la Jordanie. L’attestation rédigée par votre psychologue ne 
mentionne aucun problème ou crainte vis-à-vis de la Jordanie.  

 

Enfin, le témoignage de votre amie (voir farde « Documents » - document n°10), ne permet pas non plus 

d’inverser le sens de la présente décision car, comme dans le cas de votre attestation médicale, ce 
document ne porte que sur vos possibles craintes par rapport aux Emirats Arabes Unis.  

 

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, je suis dans l’impossibilité de conclure à l’existence en ce 
qui vous concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951.  

 

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé aucun moyen pertinent et 
décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, nous n’apercevons aucun élément susceptible 
d’établir, sur cette même base, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Jordanie 
vous encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi 
du 15 décembre 1980 sur les étrangers.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

 



  

 

 

X - Page 6 

2. La thèse du requérant 

 

2.1. Dans sa requête, le requérant prend un moyen unique « de la violation des articles 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 
195 à 199 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes 

et méthodes pour l’établissement des faits), 3, 15 et 16 de la Directive 2013/32/UE du Parlement européen 

et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection 

internationale, 48/3, 48/4, 48/5 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 
l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ». 

 

Après avoir rappelé la teneur des dispositions visées au moyen, le requérant déplore, dans ce qui se lit 

comme un premier sous-développement, que la partie défenderesse n’ait pas fait droit à sa demande 
d’être entendu par un agent interrogateur masculin. Renvoyant aux articles 3.1 et 15.3 de la directive 

2013/32/UE, cités au moyen, il se dit « particulièrement vulnérable », ce que la partie défenderesse ne 

conteste pas. Rappelant qu’il « avait expressément fait la demande d’être entendu par un homme », il 

expose que « le CGRA aurait dû respecter sa demande ». S’il a tout de même accepté d’être auditionné 
par une femme, il explique que c’est parce qu’il a été « mis devant le fait accompli » et que « enfin 

convoqué après trois [&] années d’attente, [il] ne se sentait pas en position pour refuser ».  

 

Dans ce qui se lit comme un deuxième sous-développement, le requérant aborde son profil qu’il dit donc 
vulnérable. Rappelant que la partie défenderesse concède, en termes de décision, qu’il « éprouve des 

difficultés à raconter son histoire », et qu’elle indique, à cet égard, avoir pris « des mesures de soutien 

spécifiques », le requérant estime néanmoins que son « profil psychologique » n’a pas été suffisamment 
pris en compte. Ainsi, outre son audition par une femme, il semble déplorer que « l’Officier de protection 

avait laissé sous-entendre [qu’il] serait convoqué à nouveau », ce qui n’a pas été le cas. En outre, il est 
d’avis que « les mesures dont il est fait mention dans la décision contestée sont des mesures qui sont 

garanties à tous les demandeurs [&] comme il ressort [&] de la Charte de l’entretien personnel » de la 

partie défenderesse. Il reproche également à la partie défenderesse de ne pas lui avoir « permis de 

s’exprimer sur ses craintes en cas de retour en Jordanie » et qu’à cet égard, la seule circonstance qu’il 
n’ait pas rencontré de problèmes dans ce pays par le passé - « parce qu’il n’y a pas vécu » - est 

insuffisante. Il renvoie, en sus, à l’arrêt du Conseil n° 221 242 du 15 mai 2019 concernant les « personnes 

atteintes de troubles notamment psychologiques ».  

 

Dans ce qui se lit comme un troisième sous-développement du moyen, le requérant se penche sur les 

pays où il « aurait vécu », à savoir, la « Cisjordanie, [l’] Arabie Saoudite et [le] Bahreïn ». Rappelant avoir 

« toujours vécu aux Emirats Arabes Unis », il affirme que sa « demande [&] ne tient pas compte des 
déclarations faites et des documents présentés ».  

 

Dans ce qui se lit comme un quatrième sous-développement du moyen, le requérant aborde les 

documents produits. Ainsi, il affirme d’emblée qu’il a « déposé d’autres documents » à l’appui de sa 
demande et ce, « par l’intermédiaire de son conseil, antérieurement à son audition ». Précisant que « [c]es 

documents concernaient notamment des appels de numéros inconnus depuis les Emirats Arabes Unis, 

une demande d’ajout sur Facebook de la part de [J.], ainsi que des messages d’un cabinet d’avocats en 
Jordanie », il en conclut qu’ils constituent « un commencement de preuve des menaces dont il fait l’objet 
tant depuis les Emirats Arabes Unis que depuis la Jordanie ». Il retranscrit d’ailleurs ses propos tenus à 
ce sujet lors de son entretien. Il ajoute, d’autre part, que la partie défenderesse se méprend lorsqu’elle 
affirme « que ces documents n’avaient pas été joints plus tôt à la demande, puisque ceux-ci figuraient 

dans le mail transmis en date du 4 mars ». De même, il reproche à la partie défenderesse de ne pas 

mentionner ces pièces dans sa décision, en plus de s’en référer, dans la même décision, « à d’autres 
documents de façon tout à fait erronée ».  

 

Dans ce qui se lit comme un cinquième sous-développement, le requérant revient sur la question de la 

protection des autorités jordaniennes et, à ce sujet, retranscrit le même extrait d’entretien que celui abordé 
supra afin de démontrer que la partie défenderesse « fait une lecture sélective et prématurée [de ses] 

déclarations ». Ainsi, il estime n’avoir nullement soutenu « qu’il n’aurait pas de problèmes en cas de retour 
en Jordanie, mais bien qu’il n’en a jamais connu, ce qui est tout à fait logique puisqu’il n'y a jamais vécu ». 

Il réaffirme que l’officier de protection « lui avait affirmé qu’il serait convoqué une nouvelle fois » en vue 

de s’exprimer quant à ce. Par ailleurs, il dit « regrette[r] que le CGRA n’ait pas posé plus de questions sur 
[son] prétendu réseau familial [&] en Jordanie », affirmant sur ce point que « sa maman est allée 

maintenant vivre en Turquie, et que seul son père, avec lequel il n’a pas contact, vit actuellement en 
Jordanie ».  
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Enfin, le requérant estime que des informations objectives, qu’il cite, confirment l’absence de protection 
en cas de retour en Jordanie. A cet égard, il précise notamment que son origine palestinienne et le fait 

qu’il n’ait jamais résidé en Jordanie l’exposent à des discriminations.  

 

2.2. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de lui accorder la qualité de réfugié. 

A titre subsidiaire, il demande la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il demande 

l’annulation de la décision entreprise.   
 

2.3. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

joint à sa requête plusieurs documents inventoriés comme suit : 

 

« [&] 
3. Mail du 4 mars 2022 du conseil du requérant au CGRA ; 

4. Preuve d’envoi des documents (appels inconnus, demande Facebook, message Facebook) dans le 
mail du 4 mars 2022 ; 

5. Remarques du requérant à la lecture de la décision contestée ». 

 

3. La thèse de la partie défenderesse 

 

Dans la motivation de sa décision de refus (v. supra « 1. L’acte attaqué »), la partie défenderesse estime 

que les déclarations du requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, 
ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son 
pays d’origine. 
 
4. L’appréciation du Conseil 
 

4.1. A titre liminaire, quant au reproche adressé à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté le profil 

vulnérable du requérant et son souhait d’être entendu devant elle par un agent de sexe masculin, le 
Conseil relève tout d’abord qu’interrogé dès l’entame de son entretien quant à la possibilité d’être entendu 
par un agent de sexe féminin, le requérant se limite à indiquer : « Je n’ai pas de [problème], on peut le 

faire avec vous. Je l'ai dit juste comme cela, car je me sens mieux [quand] je parle avec un homme...C'est 

tout » (v. Notes de l’entretien personnel du 9 mars 2022, p. 2), réponse qui, aux yeux du Conseil, ne reflète 

nullement une quelconque prise au dépourvu, comme le fait valoir la requête. En outre, il ne ressort 

nullement du prescrit des dispositions évoquées au moyen que la partie défenderesse serait tenue de 

réserver une suite favorable au souhait du requérant, d’autant qu’au vu de sa réponse, retranscrite ci-
avant, il apparaît que cet élément ne constituait pas un réel empêchement pour le requérant dès lors que 

celui-ci a clairement énoncé son absence d’objection quant au fait d’être entendu par une personne d'un 

autre sexe que le sien. Du reste, le Conseil n’aperçoit, à la lecture des notes de l’entretien personnel du 
9 mars 2022, aucune indication manifeste et significative que le requérant aurait été affecté, pendant 

l’entretien, par une gêne, un stress, ou une difficulté quelconques à ce propos.  

 

De même, il ne ressort à aucun endroit des notes de l’entretien personnel que, comme le soutient la 
requête, « l’Officier de protection avait laissé sous-entendre que le requérant serait convoqué à 

nouveau ». En effet, ledit officier de protection s’est en réalité limité, au moment de la clôture de l’entretien, 
à expliquer au requérant les cas de figure possibles concernant le traitement de sa demande, à savoir, 

une décision positive, une décision négative, ou la possibilité d’une nouvelle convocation « si le CGRA 

estime qu'il y a encore des points à éclaircir avant une prise de décision » (v. Notes de l’entretien 
personnel du 9 mars 2022, p. 16). Rien, dans la formulation utilisée, ne permet légitimement d’affirmer, 
comme le fait la requête, qu’une reconvocation a effectivement été sous-entendue.  

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que la Charte de l’entretien personnel citée dans la requête est une 
brochure explicative destinée à fournir une information relative au déroulement de l’entretien, qu’elle ne 
revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un quelconque droit au requérant dont il pourrait 

se prévaloir, de sorte que son argumentation quant à ce manque en droit. 

 

Enfin, l’arrêt du Conseil n° 221 242 du 15 mai 2019 ne se prête à aucune analogie avec le cas d’espèce 

dès lors que dans cette affaire, le Conseil se prononçait sur des demandes de protection internationale 

formées par des personnes atteintes de troubles, notamment psychologiques, graves, ce qui, comme il 

sera démontré, n’est pas le cas du requérant.  
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4.2. Ensuite, le débat entre les parties porte essentiellement sur l’établissement par le requérant d’une 
crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 
15 décembre 1980 dans son chef en cas de retour dans son pays d’origine, la Jordanie, en raison de 

mésententes avec son patron aux Emirats Arabes Unis, pays où il est né et où il a toujours vécu. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle d’emblée qu’aux termes de l’article 1er, section A, § 2, alinéa 1er, de la 

Convention de Genève, auquel renvoie l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, « le terme " réfugié " 
s'appliquera à toute personne qui [&] craignant avec raison d'être persécutée [&], se trouve hors du pays 
dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de 

ce pays ». Conformément à cette disposition, la question de savoir si un demandeur de protection 

internationale craint avec raison d’être persécuté doit donc être examinée par rapport au pays dont il 

possède la nationalité. 

 

De même, l’appréciation de l’existence de sérieux motifs de croire qu’un demandeur encourt un risque 
réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et de la possibilité 
pour lui de se prévaloir de la protection de son pays doit s’effectuer à l’égard de son pays d’origine. Une 
interprétation de ce concept conforme à l’article 2, n) de la directive 2011/95/UE du Parlement européen 
et du Conseil du 13 décembre 2011 impose d’entendre par « pays d’origine » « le pays ou les pays dont 

le demandeur a la nationalité ou, s’il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ».  
 

4.3.1. En l’espèce, le requérant dépose devant la partie défenderesse les éléments suivants, sous forme 
de photocopies : la première page de son passeport jordanien ainsi qu’un visa de travail émirati, sa carte 
de résident aux Emirats Arabes Unis, divers diplômes, son curriculum vitæ et une attestation de cours de 

langue, une attestation psychologique, sa carte UNRWA, son permis de conduire, le billet d’avion utilisé 
dans le cadre de son départ pour la Belgique, divers documents des Emirats Arabes Unis afférents 

notamment à la nomination de son garant, des actes de naissance, une preuve de plainte déposée à 

l’encontre de son ancien employeur, et le témoignage d’une amie.  
 

Concernant la première page du passeport, le visa de travail, le permis de conduire et les actes de 

naissance, la partie défenderesse estime qu’ils participent à l’établissement de l’identité et de la nationalité 
jordanienne du requérant. Elle insiste, du reste, sur le fait que le passeport « comporte les caractéristiques 

d’un passeport jordanien classique [&] puisqu’on y retrouve [son] numéro national, qui est propre à tout 
citoyen jordanien et qu’il a une validité de 6 ans », ce qui l’amène à renforcer sa conviction selon laquelle 

le requérant possède la nationalité jordanienne et qu’il bénéficie de droits identiques aux Jordaniens de 
souche.  

 

Concernant la carte UNRWA de la famille du requérant, la partie défenderesse estime qu’elle participe à 
établir l’origine palestinienne du requérant et de sa famille, qu’elle ne conteste pas.  
 

Concernant la carte de résident aux Emirats Arabes Unis, les diplômes et documents en lien avec 

l’employeur et/ou le garant du requérant, la partie défenderesse estime que ces documents se limitent à 
confirmer les déclarations du requérant relatives à son statut et sa situation professionnelle dans ce pays, 

ce qu’elle tient pour établis.  
 

Concernant l’attestation psychologique, la partie défenderesse, qui en a pris connaissance, estime ne 
pouvoir en tirer d’autre conclusion que le requérant a rencontré des difficultés aux Emirats Arabes Unis. 
Or, elle rappelle que l’analyse du besoin de protection internationale se fait au regard du pays dont le 

requérant a la nationalité et qu’en l’occurrence, ce pays est la Jordanie, et non les Emirats Arabes Unis. 
Elle précise à ce sujet que l’attestation psychologique ne fait référence à aucun problème ni aucune 

crainte envers la Jordanie.  

 

Concernant le témoignage de l’amie du requérant, la partie défenderesse estime, à l’instar de ses 
conclusions supra, qu’il ne concerne que les problèmes invoqués par le requérant aux Emirats Arabes 
Unis, pays dont il ne possède pas la nationalité.  

 

4.3.2. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 

analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 
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4.3.3. S’agissant en particulier de l’attestation psychologique que présente le requérant, le Conseil en 
constate d’emblée le caractère laconique. Cette attestation se borne ainsi à faire état d’un suivi qu’elle 
qualifie de régulier, sans toutefois en préciser la fréquence et ce, depuis janvier 2020 - alors que, pour 

rappel, le requérant est présent en Belgique depuis juillet 2018. Pour le reste, elle décrit divers symptômes 

qu’elle qualifie de « sévères » dans le chef du requérant, tels que ses crises d’angoisses, des insomnies, 
des cauchemars et « sa peur que son employeur le retrouve dans le but de lui nuire ou de nuire à sa 

famille ». Elle ne fournit toutefois pas le début d’une indication de la méthodologie employée pour lui 
permettre de parvenir à un diagnostic de « stress post-traumatique ». L’attestation revient ensuite sur le 
travail d’accompagnement réalisé, partiellement précisé, et qui aurait, à ce stade, permis une certaine 
stabilisation et sécurisation psychique du requérant. Enfin, elle précise que « l’instabilité administrative 
[du requérant] constitue un facteur aggravant dans son état psychique ». Partant et au vu de ce qui 

précède, le Conseil estime que cette attestation, passablement inconsistante, ne permet pas de renverser 

les constats posés par la partie défenderesse, auxquels il se rallie entièrement, comme il sera démontré. 

En outre, le Conseil observe que rien, dans les termes employés par l’auteur de ce document, ne permet 
de conclure que le requérant serait, comme le fait valoir sa requête, « particulièrement vulnérable ». La 

seule circonstance qu’il présente une symptomatologie que la praticienne rédactrice de ce document 

assimile, sans néanmoins l’expliquer, à un stress post-traumatique, ne suffit en tout état de cause pas à 

faire de lui une personne présentant une vulnérabilité particulière ou souffrant d’un trouble psychologique 
grave. Le Conseil ne peut, à cet égard, qu’insister sur le fait que l’instabilité de la situation administrative 
que le requérant rencontre actuellement et qui est étrangère aux faits par lui relatés, est, aux dires de sa 

psychologue, un facteur aggravant dans son état psychologique et qui peut dès lors, à tout le moins en 

partie, expliquer cet état. Pour le reste, cette pièce ne fait pas non plus allusion à l’existence dans le chef 
du requérant d’éventuels troubles psychiques d’une nature telle qu’ils pourraient impacter sa capacité à 
présenter de manière cohérente et consistante les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection 

internationale. 

 

4.3.4. S’agissant des documents joints à la requête et que cette dernière reproche à la partie défenderesse 
de ne pas avoir analysés dans sa décision en ce qu’ils auraient déjà été déposés devant elle, le Conseil 
estime qu’il ne s’agit pas d’une irrégularité substantielle qu’il ne peut réparer. Il entreprend donc, dans les 
développements suivants, de procéder à l’analyse desdites pièces, que le requérant qualifie, dans sa 
requête, de « commencement de preuve des menaces dont il fait l’objet tant depuis les Emirats rabes 

Unis que depuis la Jordanie ».  

 

S’agissant premièrement du « [m]ail du 4 mars 2022 du conseil du requérant au CGRA », le Conseil 

observe que si ce document figure effectivement au dossier administratif (pièce numérotée 9), son analyse 

est sans pertinence pour la présente cause. En effet, ce courriel se limite à indiquer qu’y sont annexés 
« différents documents » que le requérant « souhaite fournir dans le cadre de sa demande » et qu’il est 
« disposé à détailler [&] lors de son audition du 9 mars ». A ce propos, le Conseil ne peut que constater 

que rien, dans cet unique courriel, ne permet de prendre connaissance desdits documents qui, non 

seulement, n’y sont nullement répertoriés mais dont, en outre, l’intitulé ne permet pas de présager du 
contenu - exception faite du rapport psychologique, de la carte UNRWA et de documents relatifs à 

l’identité et au parcours professionnel du requérant - que la partie défenderesse a tous analysés dans sa 

décision. Il est également demandé, dans ce courriel, de tenir compte de l’attestation psychologique qui 

y est annexée, à l’occasion de l’entretien du requérant, et de permettre à ce dernier d’être assisté par des 
agents de sexe masculin à cette occasion ; ces deux points ayant déjà été traités ci-avant.  

 

Pour ce qui est spécifiquement des documents qui auraient été annexés au courriel et que la requête 

reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysés dans sa décision, en l’occurrence, des 
« appels inconnus, demande Facebook, message Facebook », le Conseil estime que ces éléments, qu’il 
prend en considération, sont sans incidence en l’espèce.  
S’agissant ainsi des appels que le requérant aurait reçus de numéros inconnus, et dont une copie de 
plusieurs captures d’écran visant à en attester est annexée à la requête, aucune conclusion utile ne peut 
en être tirée. Tout au plus peut-on conclure que le requérant a reçu - à des dates qui ne peuvent pour la 

grande majorité d’entre elles être déterminées -, plusieurs appels auxquels il n’a pas donné suite. La seule 
circonstance qu’il ait envoyé un SMS en réponse à l’un de ces numéros n’appelle aucune conclusion, ce 

d’autant plus que si, par ce SMS, le requérant demande à ne plus être harcelé, force est de constater 
qu’en l’état, il est établi que ce numéro ne l’a appelé qu’à deux reprises, le 2 juin 2021, à 16h18 et 16h22, 
sans laisser de message, ce qui peut difficilement être qualifié de harcèlement.  
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S’agissant ensuite des demandes d’ajouts d’amis sur le réseau social « Facebook » adressées au 

requérant, le Conseil reste dans l’ignorance de l’identité réelle des personnes qui en sont à l’origine, que 
leur seul nom sur « Facebook » ne permet pas d’établir. Aucune conclusion ne peut donc être tirée de 

ces invitations.  

S’agissant enfin du message que le requérant dit avoir reçu sur « Facebook », le Conseil observe 

d’emblée qu’il consiste en deux lignes écrites en arabe et qui ne sont accompagnées d’aucune traduction. 
Au-delà de ce défaut de traduction, rien, en l’état actuel du dossier, ne permet au Conseil d’avoir 
connaissance de l’identité réelle et de l’auteur, et du destinataire de ce message, dès lors que l’identité 
du requérant n’apparait à aucun endroit de la capture d’écran qu’il fournit - de sorte que ce message aurait 

pu être envoyé à un tiers. En tout état de cause, à considérer même que le requérant soit effectivement 

le destinataire de ce message, rien ne permet de s’assurer des circonstances ayant présidé à sa rédaction 
et de la sincérité de son contenu - quel qu’il soit. Ce message est donc, à l’instar des autres documents 
analysés ci-avant, sans incidence sur le cas d’espèce. 
Partant, le Conseil ne peut rejoindre la requête en ce qu’elle tente de faire valoir que les pièces dont il est 
question supra tendraient à objectiver les menaces pesant sur le requérant, tant aux Emirats Arabes Unis 

qu’en Jordanie.  
 

Par souci d’exhaustivité, le Conseil souligne que les observations que le requérant a annexées à son 
recours concernant la décision entreprise ne permettent pas d’invalider les constats ici posés. Il rappelle, 
pour autant que de besoin, que le requérant a été entendu et a eu l’occasion de présenter, oralement et 
par écrit, tous les éléments nécessaires à l’appréciation du bien-fondé de sa demande et que son recours 

devant le Conseil lui donne l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure et lui 

permet d’invoquer tous ses moyens de fait et de droit, de sorte que cette note apparait surabondante. En 
tout état de cause, les griefs qu’elle contient sont purement déclaratifs et non autrement étayés, 
spécifiquement s’agissant de l’influence que l’ex-employeur émirati du requérant serait susceptible 

d’exercer en Jordanie ou encore quant aux appels qu’il adresserait, en Belgique, à des connaissances du 
requérant.  

 

4.5. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 

est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-

fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour 
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations 

pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur, que son statut individuel et sa 
situation personnelle. 

 

4.6. En l’occurrence, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 

dossier administratif, sont pertinents et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à refuser au 

requérant l’octroi d’une protection internationale. La requête ne démontre pas que la partie défenderesse 

aurait fait une évaluation manifestement déraisonnable, incohérente ou inadmissible. 

 

4.7.1. En l’espèce, le requérant relate donc divers incidents qu’il dit avoir rencontrés avec son patron et 
le fils de ce dernier alors qu’il travaillait aux Emirats Arabes Unis. La partie défenderesse, qui ne conteste 
pas formellement ces éléments, souligne néanmoins qu’ils ont tous eu lieu dans un pays dont le requérant 
ne possède pas la nationalité et qu’il ne fait état d’aucun ennui en Jordanie, pays dont il déclare et 
démontre posséder la nationalité. En conséquence, la partie défenderesse, en application des articles 

cités au point 4.2. du présent arrêt, estime que le requérant ne peut se voir octroyer de protection 

internationale.  

 

4.7.2. Le Conseil ne peut que se rallier aux constats qui précèdent et rappeler qu’il n’est, en l’espèce, 
nullement contesté que le requérant est bien de nationalité jordanienne, ce qui est appuyé par divers 

documents par lui spontanément produits. Interrogé lors de son entretien personnel sur d’éventuels 
problèmes rencontrés avec ses autorités ou quiconque en Jordanie, le requérant indique expressément 

n’en avoir jamais connu aucun, ce que la requête réitère à plusieurs reprises, précisant que cette absence 

de problèmes est logique dès lors que le requérant n’a jamais vécu en Jordanie. Pour autant, et à en 

croire la requête, le requérant pourrait néanmoins rencontrer des problèmes en cas de retour dans ce 

pays, ce qu’il entend prouver par les documents analysés ci-avant et dont il reproche à la partie 

défenderesse de ne pas les avoir pris en compte dans sa décision. Le Conseil ne peut dès lors que 

renvoyer à ses constats concernant lesdits documents, lesquels ne constituent pas, à ses yeux, des 

commencements de preuves de quelque menace que ce soit ni, a fortiori, de quelque risque d’atteinte 
grave ou de persécution en Jordanie.  
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Il rappelle également que le requérant reste en défaut de produire le moindre élément probant et 

convaincant à même de venir étayer l’argument central des craintes qu’il invoque vis-à-vis de la Jordanie, 

à savoir, l’influence qu’y exercerait son ancien patron et, par là même, sa capacité à lui nuire. 

 

Pour le surplus, le Conseil observe encore que les informations citées en termes de requête sont de 

portée générale, ne concernent pas personnellement et individuellement le requérant ni aucun de ses 

proches, pas plus que les ennuis qu’il fait valoir dans son chef personnel. De plus et surtout, ces 

informations ne permettent aucunement de conclure qu’il existerait, en Jordanie, une forme de persécution 
systématique et/ou de persécution de groupe visant les citoyens jordaniens d’origine palestinienne. A cet 
égard, la seule circonstance que ces citoyens sont sous-représentés au Parlement et aux postes les plus 

élevés du gouvernement et de l’armée, mais aussi dans les universités, ne permet pas d’en arriver à une 
telle conclusion. A cet égard encore, le Commissaire adjoint souligne à bon droit dans sa décision que les 

parents du requérant sont rentrés vivre en Jordanie « entre 2015 et 2016 » (v. Notes de l’entretien 
personnel du 9 mars 2022, p. 6). Si le requérant fait état, tant lors de son entretien personnel (v. Notes de 

l’entretien personnel du 9 mars 2022, p. 7) que dans sa requête, d’un divorce intervenu entre son père et 
sa mère, cet élément ne présente aucun lien avec la situation personnelle du requérant, ni avec de 

quelconques difficultés rencontrées par ses parents en Jordanie du fait de leur origine palestinienne. Le 

fait que la mère du requérant semble vivre dorénavant en Turquie, tandis que le père du requérant - avec 

qui il n’aurait pas de contact - continue de vivre en Jordanie, ne change rien à ce constat. 

 

4.7.3. Au vu de l’ensemble des développements qui précède, les problèmes redoutés dans son pays 

d’origine n’étant pas établis, le Conseil considère qu’il n’y a dès lors pas lieu d’examiner la question d’une 
éventuelle protection des autorités jordaniennes.  

 

En effet, dès lors qu’il n’a jamais vécu en Jordanie et donc, n’y a rencontré aucun ennui, que ses 
allégations de menaces de son ancien employeur qui le poursuivrait jusqu’en Jordanie ne sont nullement 
démontrées, pas davantage d’ailleurs que l’influence que ce dernier exercerait dans ce pays, les 

arguments du requérant quant à l’inefficience de la protection offerte par les autorités jordaniennes ne 

sont nullement pertinents. 

 

4.8. Pour le surplus, le Conseil rappelle aussi qu’en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 
décembre 1980 « lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 
documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives 

suivantes sont remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les 

éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été 

fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées 

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières 

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection 

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». 

 

Le Conseil estime qu’en l’espèce au minimum les conditions énoncées sous les points c, et e, ne sont 
pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique 
dans son recours. 

 

4.9. Aucune application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne saurait par ailleurs être 
envisagée à ce stade, cette disposition présupposant que la réalité des problèmes allégués dans le pays 

d’origine est établie, quod non en l’espèce.  
 
4.10. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 

des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 
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D’autre part, le requérant ne développe aucune argumentation qui permette de considérer que la situation 
en Jordanie correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit 
armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil 

n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en 
cas de retour dans ce pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.  

 

5. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en 

quoi le Commissaire adjoint aurait méconnu les dispositions légales et les principes de droit cités dans la 

requête, ou aurait manqué à son devoir de minutie dans l’analyse de sa demande, ou encore n’aurait pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ou aurait commis une erreur d’appréciation ; il estime au 
contraire que le Commissaire adjoint a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la 

conclusion que le requérant n’établit ni la réalité des problèmes allégués dans le pays d’origine, ni le bien-

fondé des craintes et risques allégués. 

 

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
 

7. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors sans objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 

 

 

 


